
ART. 35 N° II - 45

ASSEMBLÉE   NATIONALE

29 octobre 2009

_____________________________________________________

LOI DE FINANCES POUR 2010 - (n° 1946)
(Seconde partie)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° II  - 45

présenté par
M. Forissier, rapporteur spécial

au nom de la commission des finances

----------
ARTICLE 35

État B

Mission "Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales"

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :
(en euros)

Programmes + -

Économie et développement durable de l'agriculture,
de la pêche et des territoires 700 000 0
Forêt 0 700 000
Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation
Dont titre 2

0
0

0
0

Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture
Dont titre 2

0
0

0
0

TOTAUX 700 000 700 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les coopératives pour l'utilisation de matériels agricoles bénéficient depuis 1982 de prêts
bonifiés. La loi de finances pour 2009 prévoyait 3,7 millions d'euros de crédits pour financer cette
bonification. Alors que les besoins sont au moins aussi importants pour 2010, le projet annuel de
performances prévoit de leur affecter seulement trois millions d'euros. Le présent amendement vise
donc à augmenter de 700.000 euros, au sein du programme Économie et développement durable de
l'agriculture, de la pêche et des territoires, les crédits de l'action n° 13 « Appui au renouvellement et
à la modernisation des exploitations agricoles ».

À l'inverse, les charges de bonification demandées dans le programme n° 149 Forêt  à
hauteur de huit millions d'euros excèdent les besoins de financement prévisibles pour 2010, compte
tenu de la frilosité des établissements de crédit qui sont peu empressés de financer la mobilisation et
le stockage des bois issus des parcelles  sinistrées par  la tempête Klaus de janvier  2009. Il  est
proposé d'abaisser  cette  dotation de l'action  n°  3  « Amélioration  de la gestion  des forêts »  de
700.000 euros.
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